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LEÇON 3 
Le Parlement européen à Strasbourg 
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Qu’est-ce que c’est? 
Le Parlement européen à Strasbourg fait partie des institutions européennes et représente1 le peuple européen.  
Il est composé de 732 députés2 qui se répartissent3 en groupe selon leur appartenance4 à des groupes politiques. 
Ils sont élus5 tous les cinq ans pendant des élections6 qui ont lieu dans chaque pays membres de l’Union européenne. 
Ce sont les citoyens qui élisent les députés directement.  
 
Qu’est-ce qu’il fait? 
Le Parlement européen a trois missions: 

1. Il contrôle l’ensemble des institutions de l’Union européenne et surtout une autre grande institution, la 
Commission européenne. 

2. Il partage le pouvoir de décider des lois européennes avec le Conseil des ministres. 

3. Il vote7 une partie du budget de l’Union européenne. 
 
 
A vous. 
Il existe d’autres institutions européennes.  
Cherche leurs noms sur Internet (http://euramis.net/institutions/index_fr.htm) et choisis d’en décrire une. 
 
Annotations: 

1 représenter qn jdn. vertreten – 2 un(e) député,e ein(e) Abgeordnete(r) – 3 se répartir sich verteilen – 4 une appartenance 
eine Zugehörigkeit – 5 élire qn jdn. wählen (passé composé: élu; présent: ils élisent) – 6 une élection eine Wahl – 7 voter qc 
etw. verabschieden  
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